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AVS/AI et assurance-maladies
Vos questions — nos réponses

Un salarié, devenu indépendant,
demande s'il est obligé de déclarer

la totalité de son revenu à

l'AVS, vu que cette dernière est
facultative?
Cette question doit trouver une
réponse affirmative. Les personnes

assurées facultativement sont
soumises, dès leur adhésion, aux
mêmes règles que les assurés

obligatoires. Les cotisations sont
dues sur la totalité du revenu du
travail, frais généraux professionnels

déduits, qu'il soit salarié ou

indépendant. Tous les assurés
facultatifs acquittent les cotisations
sur la totalité de leur revenu au
taux prévu dans l'assurance obli-
gatoirè pour les personnes ayant
une activité indépendante (sous
réserve du taux dégressif de la

cotisation là où le revenu annuel
est inférieur à 20 000 francs suisses,

7,3% pour l'AVS et 1% pour
l'Ai).

Evénements suisses
Rétrospective
12 avril
Barbara, Karin, Daniela, Adrian et
Beat, tels sont les prénoms des

quintuplés mis au monde à la
Maternité de Berne par une femme de
Brienz. Il s'agit du deuxième
événement de ce genre en Suisse.

16 avril
En Gruyère, une avalanche tue
deux soldats neuchâtelois.

Un Suisse de 24 ans, pesant plus
de 170 kilos, bat le record mondial
de perte de poids à bicyclette, en

maigrissant de 6,260 kg en une
heure sur le vélodrome olympique
de Mexico.

19 avril
Dans le cadre de la 59e Foire
suisse d'échantillons, la 5e Expo¬

sition internationale des inventeurs

décerne son premier prix aux
deux inventeurs suisses d'un
système permettant uniquement aux
sourds et à ceux qui sont sourds
et aveugles d'utiliser le téléphone.
24 avril
Le Ministère français de la santé
remet à Paris le Prix Galien,
décerné chaque année depuis 1970
en France à un médicament qui
représente un progrès médical
important et se distingue par une
efficacité thérapeutique particulière,

à deux médicaments produits
par Roche, à Bâle, pour le traitement

de la maladie de Parkinson.

Dans le Jura, à Moutier, un
affrontement de près de six heures
entre forces de l'ordre et autono¬

mistes blesse une soixantaine de

personnes et provoque pour
plusieurs centaines de milliers de
francs de dégâts.

1er mai
Dans une lettre ouverte au chef du

Département fédéral des transports
et communications et de l'énergie,
305 membres de l'Ecole polytechnique

fédérale de Zurich réclament
l'arrêt immédiat de la construction
des centrales nucléaires en Suisse
et une nouvelle orientation de la

politique énergétique suisse.

6 mai
Tirant les conclusions de la situation

conjoncturelle, le Conseil
fédéral propose à l'Assemblée fédérale

d'adopter trois arrêtés conte-

Michel Moos, le nouveau champion, accompagné de Roland Collom- La tradition à la Landsgemeinde d'Obwald est respectée (Keystone),
bin (Photo Pascal Thurre),
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